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177e séance 

GÉOLOCALISATION 

Projet de loi relatif à la géolocalisation  

Texte de la commission mixte paritaire – no 1798 

Article 1er 

1 Le titre IV du livre Ier du code de procédure pénale est 
complété par un chapitre V ainsi rédigé :  

2 « CHAPITRE V 
3 « DE LA GÉOLOCALISATION 

4 « Art. 230–32. – Il peut être recouru à tout moyen 
technique destiné à la localisation en temps réel, sur 
l’ensemble du territoire national, d’une personne, à 
l’insu de celle-ci, d’un véhicule ou de tout autre objet, 
sans le consentement de son propriétaire ou de son 
possesseur, si cette opération est exigée par les nécessités : 

5 « 1° D’une enquête ou d’une instruction relative à un 
délit prévu au livre II ou aux articles 434-6 et 434–27 du 
code pénal, puni d’un emprisonnement d’au moins trois 
ans ; 

6 « 1° bis D’une enquête ou d’une instruction relative à 
un crime ou à un délit, à l’exception de ceux mentionnés 
au 1° du présent article, puni d’un emprisonnement d’au 
moins cinq ans ; 

7 « 2° D’une procédure d’enquête ou d’instruction de 
recherche des causes de la mort ou de la disparition 
prévue aux articles 74, 74–1 et 80–4 ; 

8 « 3° D’une procédure de recherche d’une personne en 
fuite prévue à l’article 74–2. 

9 « La géolocalisation est mise en place par l’officier de 
police judiciaire ou, sous sa responsabilité, par l’agent de 
police judiciaire, ou prescrite sur réquisitions de l’officier 
de police judiciaire, dans les conditions et selon les 
modalités prévues au présent chapitre.  

10 « Art. 230–33. – L’opération mentionnée à 
l’article 230–32 est autorisée : 

11 « 1° Dans le cadre d’une enquête de flagrance, d’une 
enquête préliminaire ou d’une procédure prévue aux 
articles 74 à 74–2, par le procureur de la République, 
pour une durée maximale de quinze jours consécutifs. À 

l’issue de ce délai, cette opération est autorisée par le juge 
des libertés et de la détention à la requête du procureur 
de la République, pour une durée maximale d’un mois 
renouvelable dans les mêmes conditions de forme et de 
durée ;  

12 « 2° Dans le cadre d’une instruction ou d’une infor-
mation pour recherche des causes de la mort ou des 
causes de la disparition mentionnées aux articles 74, 
74–1 et 80–4, par le juge d’instruction, pour une 
durée maximale de quatre mois renouvelable dans les 
mêmes conditions de forme et de durée. 

13 « La décision du procureur de la République, du juge 
des libertés et de la détention ou du juge d’instruction est 
écrite. Elle n’a pas de caractère juridictionnel et n’est 
susceptible d’aucun recours.  

14 « Art. 230–34. – Dans les cas mentionnés aux 1° et 2° 
de l’article 230–33, lorsque les nécessités de l’enquête ou 
de l’instruction l’exigent, le procureur de la République 
ou le juge d’instruction peut, aux seules fins de mettre en 
place ou de retirer le moyen technique mentionné à 
l’article 230–32, autoriser par décision écrite l’introduc-
tion, y compris en dehors des heures prévues à l’article 59, 
dans des lieux privés destinés ou utilisés à l’entrepôt de 
véhicules, fonds, valeurs, marchandises ou matériel, ou 
dans un véhicule situé sur la voie publique ou dans de tels 
lieux, à l’insu ou sans le consentement du propriétaire ou 
de l’occupant des lieux ou du véhicule ou de toute 
personne titulaire d’un droit sur ceux-ci.  

15 « S’il s’agit d’un lieu privé autre que ceux mentionnés 
au premier alinéa du présent article, cette opération ne 
peut intervenir que dans les cas mentionnés aux 2° et 3° 
de l’article 230-32 ou lorsque l’enquête ou l’instruction 
est relative à un crime ou un à délit puni d’au moins cinq 
ans d’emprisonnement. Si ce lieu privé est un lieu d’habi-
tation, l’autorisation est délivrée par décision écrite :  

16 « 1° Dans les cas prévus au 1° de l’article 230–33, du 
juge des libertés et de la détention, saisi à cette fin par le 
procureur de la République ; 

17 « 2° Dans les cas prévus au 2° du même article 230– 
33, du juge d’instruction ou, si l’opération doit intervenir 
en dehors des heures prévues à l’article 59, du juge des 
libertés et de la détention, saisi à cette fin par le juge 
d’instruction. 
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18 « La mise en place du moyen technique mentionné à 
l’article 230–32 ne peut concerner ni les lieux 
mentionnés aux articles 56–1 à 56–4, ni le bureau ou 
le domicile des personnes mentionnées à l’article 100–7. 

19 « Art. 230–35. – En cas d’urgence résultant d’un 
risque imminent de dépérissement des preuves ou 
d’atteinte grave aux personnes ou aux biens, les opéra-
tions mentionnées à l’article 230–32 peuvent être mises 
en place ou prescrites par un officier de police judiciaire. 
Celui-ci en informe immédiatement, par tout moyen, le 
procureur de la République ou le juge d’instruction dans 
les cas mentionnés aux articles 230–33 et 230–34. Ce 
magistrat peut alors ordonner la mainlevée de la géolo-
calisation. 

20 « Toutefois, si l’introduction dans un lieu d’habita-
tion est nécessaire, l’officier de police judiciaire doit 
recueillir l’accord préalable, donné par tout moyen : 

21 « 1° Dans les cas prévus au 1° de l’article 230–33, du 
juge des libertés et de la détention, saisi à cette fin par le 
procureur de la République ; 

22 « 2° Dans les cas prévus au 2° du même article, du 
juge d’instruction ou, si l’introduction doit avoir lieu en 
dehors des heures prévues à l’article 59, du juge des 
libertés et de la détention, saisi à cette fin par le juge 
d’instruction.  

23 « Ces magistrats disposent d’un délai de vingt-quatre 
heures pour prescrire, par décision écrite, la poursuite des 
opérations. À défaut d’une telle autorisation dans ce 
délai, il est mis fin à la géolocalisation. Dans les cas 
prévus au premier alinéa du présent article, l’autorisation 
comporte l’énoncé des circonstances de fait établissant 
l’existence du risque imminent mentionné à ce même 
alinéa. 

24 « Art. 230–36. – Le juge d’instruction ou l’officier de 
police judiciaire commis par lui ou autorisé par le procu-
reur de la République peut requérir tout agent qualifié 
d’un service, d’une unité ou d’un organisme placé sous 
l’autorité du ministre de l’intérieur et dont la liste est 
fixée par décret en vue de procéder à l’installation et au 
retrait du moyen technique mentionné à l’article 230– 
32. 

25 « Art. 230-37. – Les opérations prévues au présent 
chapitre sont conduites sous le contrôle du magistrat qui 
les a autorisées ou qui a autorisé leur poursuite. 

26 « Le fait que ces opérations révèlent des infractions 
autres que celles visées dans la décision de ce magistrat ne 
constitue pas une cause de nullité des procédures 
incidentes. 

27 « Art. 230–38. – (Supprimé) 

28 « Art. 230–39. – L’officier de police judiciaire ou 
l’agent de police judiciaire agissant sous sa responsabilité 
dresse procès-verbal de chacune des opérations de mise 
en place du moyen technique mentionné à l’article 230– 
32 et des opérations d’enregistrement des données de 
localisation. Ce procès-verbal mentionne la date et 
l’heure auxquelles l’opération a commencé et celles 
auxquelles elle s’est terminée. 

29 « Les enregistrements sont placés sous scellés fermés. 

30 « Art. 230–40. – L’officier de police judiciaire ou 
l’agent de police judiciaire agissant sous sa responsabilité 
décrit ou transcrit, dans un procès-verbal qui est versé au 
dossier, les données enregistrées qui sont utiles à la 
manifestation de la vérité. 

31 « Art. 230–41. – Lorsque, dans une instruction 
concernant l’un des crimes ou délits entrant dans le 
champ d’application de l’article 706–73, la connaissance 
de ces informations est susceptible de mettre gravement 
en danger la vie ou l’intégrité physique d’une personne, 
des membres de sa famille ou de ses proches et qu’elle 
n’est ni utile à la manifestation de la vérité ni indispen-
sable à l’exercice des droits de la défense, le juge des 
libertés et de la détention, saisi à tout moment par 
requête motivée du juge d’instruction, peut, par 
décision motivée, autoriser que n’apparaissent pas dans 
le dossier de la procédure :  

32 « 1° La date, l’heure et le lieu où le moyen technique 
mentionné à l’article 230–32 a été installé ou retiré ; 

33 « 2° L’enregistrement des données de localisation et les 
éléments permettant d’identifier une personne ayant 
concouru à l’installation ou au retrait du moyen 
technique mentionné à ce même article ; 

34 « 3° (Supprimé) 

35 « La décision du juge des libertés et de la détention 
mentionnée au premier alinéa du présent article est jointe 
au dossier de la procédure. Les informations mentionnées 
aux 1° et 2° sont inscrites dans un autre procès-verbal, qui 
est versé dans un dossier distinct du dossier de la procé-
dure, dans lequel figure également la requête du juge 
d’instruction prévue au premier alinéa. Ces informations 
sont inscrites sur un registre coté et paraphé, qui est 
ouvert à cet effet au tribunal de grande instance. 

36 « Art. 230–42. – La personne mise en examen ou le 
témoin assisté peut, dans les dix jours à compter de la 
date à laquelle il lui a été donné connaissance du contenu 
des opérations de géolocalisation réalisées dans le cadre 
prévu à l’article 230–41, contester, devant le président de 
la chambre de l’instruction, le recours à la procédure 
prévue à ce même article. S’il estime que les opérations 
de géolocalisation n’ont pas été réalisées de façon 
régulière, que les conditions prévues audit article 230– 
41 ne sont pas remplies ou que les informations mention-
nées à ce même article sont indispensables à l’exercice des 
droits de la défense, le président de la chambre de 
l’instruction ordonne l’annulation de la géolocalisation. 
Toutefois, s’il estime que la connaissance de ces informa-
tions n’est pas ou n’est plus susceptible de mettre grave-
ment en danger la vie ou l’intégrité physique d’une 
personne, des membres de sa famille ou de ses proches, 
il peut également ordonner le versement au dossier de la 
requête et du procès-verbal mentionnés au dernier alinéa 
de l’article 230–41. Le président de la chambre de 
l’instruction statue par décision motivée, qui n’est pas 
susceptible de recours, au vu des pièces de la procédure et 
de celles figurant dans le dossier mentionné au même 
alinéa. 

37 « Art. 230–43. – Aucune condamnation ne peut être 
prononcée sur le seul fondement des éléments recueillis 
dans les conditions prévues à l'article 230-41, sauf si la 
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requête et le procès-verbal mentionnés au second alinéa 
de ce même article ont été versés au dossier en applica-
tion de l'article 230-42. 

38 « Art. 230–44. – Les enregistrements de données de 
localisation sont détruits, à la diligence du procureur de 
la République ou du procureur général, à l'expiration du 
délai de prescription de l'action publique. 

39 « Il est dressé procès-verbal de l'opération de destruc-
tion. 

40 « Art. 230–45. – Le présent chapitre n’est pas appli-
cable lorsque les opérations de géolocalisation en temps 
réel ont pour objet la localisation d’un équipement 
terminal de communication électronique, d’un véhicule 
ou de tout autre objet dont le propriétaire ou le posses-
seur légitime est la victime de l’infraction sur laquelle 
porte l’enquête ou l’instruction ou la personne disparue 
au sens des articles 74–1 ou 80–4, dès lors que ces 
opérations ont pour objet de retrouver la victime, 
l’objet qui lui a été dérobé ou la personne disparue. 

41 « Dans les cas prévus au présent article, les opérations 
de géolocalisation en temps réel font l’objet de réquisi-
tions conformément aux articles 60–1, 60–2, 77–1–1, 
77–1–2, 99–3 ou 99–4. » 

Article 2 

1 La section 7 du chapitre IV du titre II du code des 
douanes est complétée par un article 67 bis–2 ainsi 
rédigé :  

2 « Art. 67 bis–2. – Si les nécessités de l’enquête 
douanière relative à la recherche et à la constatation 
d’un délit douanier puni d’une peine d’emprisonnement 
d’une durée égale ou supérieure à trois ans l’exigent, tout 
moyen technique destiné à la localisation en temps réel, 
sur l’ensemble du territoire national, d’une personne, à 
l’insu de celle-ci, d’un véhicule ou de tout autre objet, 
sans le consentement de son propriétaire ou de son 
possesseur, peut être mis en place ou prescrit par les 
agents des douanes habilités par le ministre chargé des 
douanes dans des conditions fixées par décret, sur autori-
sation, dans les conditions et selon les modalités prévues 
au chapitre V du titre IV du livre Ier du code de procé-
dure pénale, du procureur de la République près le 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel la 
mise en place du moyen technique est envisagée ou du 
juge des libertés et de la détention de ce tribunal. »  

Amendement no 1  présenté par le Gouvernement. 
À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« trois » 
le mot : 
« cinq ». 

Article 2 bis 

1 Le troisième alinéa de l’article 706–161 du code de 
procédure pénale est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

2 « L’agence peut également verser à l’État des contri-
butions destinées à participer au financement de la lutte 
contre la délinquance et la criminalité. » 

Article 3 

La présente loi est applicable dans les îles Wallis et Futuna, 
en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 

RECONQUÉRIR L’ÉCONOMIE RÉELLE 

Proposition de loi visant à reconquérir l’économie réelle 

Texte adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture 
– no 1791  

TITRE IER  

OBLIGATION DE RECHERCHER UN REPRENEUR EN 
CAS DE PROJET DE FERMETURE D’UN ÉTABLISSE-

MENT 

Article 1er 

1 I. – Après la section 4 du chapitre III du titre III du 
livre II de la première partie du code du travail, est 
insérée une section 4 bis ainsi rédigée :  

2 « Section 4 BIS  

3 « Obligation de rechercher un repreneur  
en cas de projet de fermeture 

d’un établissement  

4 « Sous-section 1  

5 « Information des salariés et de l’autorité 
administrative de l’intention de fermer un établissement 

6 « PARAGRAPHE 1 

7 « INFORMATION DES SALARIÉS 

8 « Art. L. 1233–57–9. – Lorsqu’elle envisage la ferme-
ture d’un établissement qui aurait pour conséquence un 
projet de licenciement collectif, l’entreprise mentionnée à 
l’article L. 1233–71 réunit et informe le comité d’entre-
prise, au plus tard à l’ouverture de la procédure d’infor-
mation et de consultation prévue à l’article L. 1233–30. 

9 « Art. L. 1233–57–10. – L’employeur adresse aux 
représentants du personnel, avec la convocation à la 
réunion prévue à l’article L. 1233–57–9, tous renseigne-
ments utiles sur le projet de fermeture de l’établissement. 

10 « Il indique notamment : 

11 « 1° Les raisons économiques, financières ou techni-
ques du projet de fermeture ; 

12 « 2° Les actions qu’il envisage d’engager pour trouver 
un repreneur ; 

13 « 3° Les possibilités pour les salariés de déposer une 
offre de reprise, les différents modèles de reprise possibles, 
notamment par les sociétés prévues par la loi no 78–763 
du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives 
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ouvrières de production, ainsi que le droit des représen-
tants du personnel de recourir à un expert prévu à 
l’article L. 1233–57–17. 

14 « Art. L. 1233–57–11. – Dans les entreprises dotées 
d’un comité central d’entreprise, l’employeur réunit et 
informe le comité central et les comités d’établissement 
intéressés dès lors que les mesures envisagées excèdent le 
pouvoir des chefs d’établissement concernés ou portent 
sur plusieurs établissements simultanément. Dans ce cas, 
les comités d’établissement tiennent leur réunion après la 
réunion du comité central d’entreprise tenue en applica-
tion de l’article L. 1233–57–9. 

15 « PARAGRAPHE 2 

16 « INFORMATION DE L’AUTORITÉ 
ADMINISTRATIVE ET DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES 

17 « Art. L. 1233–57–12. – L’employeur notifie sans 
délai à l’autorité administrative tout projet de fermeture 
d’un établissement mentionné à l’article L. 1233–57–9. 

18 « L’ensemble des informations mentionnées à l’article 
L. 1233–57–10 est communiqué simultanément à 
l’autorité administrative. L’employeur lui adresse égale-
ment le procès–verbal de la réunion mentionnée à 
l’article L. 1233–57–9, ainsi que tout renseignement 
concernant la convocation, l’ordre du jour et la tenue 
de cette réunion. 

19 « Art. L. 1233–57–13. – L’employeur informe le 
maire de la commune du projet de fermeture de l’établis-
sement. Dès que ce projet lui a été notifié, l’autorité 
administrative en informe les élus concernés.  

20 « Sous-section 2  

21 « Recherche d’un repreneur 

22 « PARAGRAPHE 1 

23 « OBLIGATIONS À LA CHARGE DE 
L’EMPLOYEUR 

24 « Art. L. 1233–57–14. – L’employeur ayant informé 
le comité d’entreprise du projet de fermeture d’un 
établissement recherche un repreneur. Il est tenu : 

25 « 1° A D’informer, par tout moyen approprié, des 
repreneurs potentiels de son intention de céder l’établis-
sement ; 

26 « 1° B De réaliser sans délai un document de présen-
tation de l’établissement destiné aux repreneurs poten-
tiels ; 

27 « 1° Le cas échéant, d’engager la réalisation du bilan 
environnemental mentionné à l’article L. 623–1 du code 
de commerce, ce bilan devant établir un diagnostic précis 
des pollutions dues à l’activité de l’établissement et 
présenter les solutions de dépollution envisageables 
ainsi que leur coût ; 

28 « 2° De donner accès à toutes informations nécessaires 
aux entreprises candidates à la reprise de l’établissement, 
exceptées les informations dont la communication serait 
de nature à porter atteinte aux intérêts de l’entreprise ou 

mettrait en péril la poursuite de l’ensemble de son 
activité. Les entreprises candidates à la reprise de l’établis-
sement sont tenues à une obligation de confidentialité ; 

29 « 3° D’examiner les offres de reprise qu’il reçoit ; 

30 « 4° D’apporter une réponse motivée à chacune des 
offres de reprise reçues, dans les délais prévus à l’article 
L. 1233–30. 

31 « PARAGRAPHE 2 

32 « RÔLE DU COMITÉ D’ENTREPRISE 

33 « Art. L. 1233–57–15. – Le comité d’entreprise est 
informé des offres de reprise formalisées au plus tard huit 
jours après leur réception. Les informations qui lui sont 
communiquées à ce titre sont réputées confidentielles 
dans les conditions prévues à l’article L. 2325-5. Il peut 
émettre un avis, dans les délais prévus à l’article L. 1233– 
30, participer à la recherche d’un repreneur et formuler 
des propositions. 

34 « Art. L. 1233–57–16. – Si le comité d’entreprise 
souhaite participer à la recherche d’un repreneur, 
l’employeur lui donne accès, à sa demande, aux informa-
tions mentionnées aux 2° à 4° de l’article L. 1233–57–14. 

35 « Art. L. 1233-57-17. – Le comité d’entreprise peut 
recourir à l’assistance d’un expert de son choix rémunéré 
par l’entreprise. 

36 « Cet expert a pour mission d’analyser le processus de 
recherche d’un repreneur, sa méthodologie et son champ, 
d’apprécier les informations mises à la disposition des 
repreneurs potentiels, d’étudier les offres de reprise et 
d’apporter son concours à la recherche d’un repreneur 
par le comité d’entreprise et à l’élaboration de projets de 
reprise. 

37 « L’expert présente son rapport dans les délais prévus à 
l’article L. 1233–30. 

38 « Lorsque le comité d’entreprise recourt à l’assistance 
d’un expert, l’employeur en informe sans délai l’autorité 
administrative. 

39 « Art. L. 1233–57–18. – Dans les entreprises dotées 
d’un comité central d’entreprise, les comités d’établisse-
ment exercent les attributions confiées au comité d’entre-
prise en application des articles L. 1233–57–15 à 
L. 1233–57–17, L. 1233–57–19 et L. 1233–57–20, 
dans la limite des pouvoirs confiés aux chefs de ces 
établissements. 

40 « PARAGRAPHE 3 

41 « CLÔTURE DE LA PÉRIODE DE RECHERCHE 

42 « Art. L. 1233–57–19. – L’employeur consulte le 
comité d’entreprise sur toute offre de reprise à laquelle 
il souhaite donner suite et indique les raisons qui le 
conduisent à accepter cette offre, notamment au regard 
de la capacité de l’auteur de l’offre à garantir la pérennité 
de l’activité et de l’emploi de l’établissement. Le comité 
d’entreprise émet un avis sur cette offre dans un délai fixé 
en application de l’article L. 2323–3. 
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43 « Art. L. 1233–57–20. – Avant la fin de la procédure 
d’information et de consultation prévue à l’article 
L. 1233–30, si aucune offre de reprise n’a été reçue ou 
si l’employeur n’a souhaité donner suite à aucune des 
offres, celui-ci réunit le comité d’entreprise et lui présente 
un rapport, qui est communiqué à l’autorité administra-
tive. Ce rapport indique : 

44 « 1° Les actions engagées pour rechercher un repre-
neur ; 

45 « 2° Les offres de reprise qui ont été reçues ainsi que 
leurs caractéristiques ; 

46 « 3° Les motifs qui l’ont conduit, le cas échéant, à 
refuser la cession de l’établissement. 

47 « Art. L. 1233–57–21. – Les actions engagées par 
l’employeur au titre de l’obligation de recherche d’un 
repreneur sont prises en compte dans la convention de 
revitalisation conclue entre l’entreprise et l’autorité 
administrative en application des articles L. 1233-84 à 
L. 1233–90.  

48 « Sous-section 3  

49 « Dispositions d’application 

50 « Art. L. 1233–57–22. – Un décret en Conseil d’État 
détermine les modalités d’application de la présente 
section. » 

51 II. – Le livre VII du code de commerce est complété 
par un titre VII ainsi rédigé :  

52 « TITRE VII 

53 « DE LA RECHERCHE D’UN REPRENEUR 

54 « CHAPITRE IER 

55 « DE LA SAISINE DU TRIBUNAL DE COMMERCE 

56 « Art. L. 771–1. – Dans un délai de sept jours à 
compter de la réunion mentionnée à l’article L. 1233– 
57–20 du code du travail, le comité d’entreprise peut 
saisir le tribunal de commerce dans le ressort duquel la 
société a son siège social, s’il estime que l’entreprise n’a 
pas respecté les obligations mentionnées aux articles 
L. 1233–57–14 à L. 1233–57–16, L. 1233–57–19 et 
L. 1233–57–20 du même code ou qu’elle a refusé de 
donner suite à une offre qu’il considère comme sérieuse. 

57 « Lorsqu’il n’existe pas de comité d’entreprise et 
qu’un procès-verbal de carence a été transmis à l’inspec-
teur du travail, le tribunal de commerce peut être saisi 
par les délégués du personnel. 

58 « CHAPITRE II 
59 « DE LA PROCÉDURE DE VÉRIFICATION 

DU TRIBUNAL DE COMMERCE 

60 « Art. L. 772–1. – Saisi dans les conditions mention-
nées à l’article L. 613–1, le tribunal statue en chambre du 
conseil sur l’ouverture de la procédure. 

61 « Le tribunal peut recueillir tous renseignements sur la 
situation financière, économique et sociale de l’entreprise 
ainsi que sur les actions engagées par le dirigeant de 
l’entreprise pour trouver un repreneur. Il peut se faire 
assister de tout expert de son choix. 

62 « Art. L. 772–2. – Après avoir entendu ou dûment 
appelé le dirigeant de l’entreprise, les représentants du 
comité d’entreprise, le ministère public, le représentant 
de l’administration, s’il en fait la demande, ou toute autre 
personne dont l’audition lui paraît utile, le tribunal 
examine : 

63 « 1° La conformité de la recherche aux obligations 
prévues aux articles L. 1233–57–14 à L. 1233–57–16, 
L. 1233–57–19 et L. 1233–57–20 du code du travail ; 

64 « 2° Le caractère sérieux des offres de reprise, au regard 
notamment de la capacité de leur auteur à garantir la 
pérennité de l’activité et de l’emploi de l’établissement ; 

65 « 3° L’existence d’un motif légitime de refus de 
cession, à savoir la mise en péril de la poursuite de 
l’ensemble de l’activité de l’entreprise. 

66 « CHAPITRE III 
67 « DES SANCTIONS EN CAS DE NON– 

RESPECT DES OBLIGATIONS DE 
RECHERCHE D’UN REPRENEUR 

68 « Art. L. 773–1. – Lorsque le tribunal de commerce a 
jugé, en application du chapitre II du présent titre, que 
l’entreprise n’a pas respecté les obligations mentionnées 
au 1° de l’article L. 772–2 ou qu’elle a refusé une offre de 
reprise sérieuse sans motif légitime de refus, il peut 
imposer le versement d’une pénalité, qui peut atteindre 
vingt fois la valeur mensuelle du salaire minimum inter-
professionnel de croissance par emploi supprimé dans le 
cadre du licenciement collectif consécutif à la fermeture 
de l’établissement, dans la limite de 2 % du chiffre 
d’affaires annuel de l’entreprise. Le montant de la 
pénalité tient compte de la situation de l’entreprise et 
des efforts engagés pour la recherche d’un repreneur. 

69 « La pénalité est affectée à l’établissement public BPI- 
Groupe, dans les conditions prévues par une loi de 
finances, pour financer des projets créateurs d’activité 
et d’emplois sur le territoire où est situé l’établissement 
ou de promotion des filières industrielles. 

70 « Le tribunal statue dans un délai de quatorze jours. 
La décision administrative d’homologation du document 
élaboré par l’employeur mentionné à l’article L. 1233– 
24–4 du code du travail ne peut intervenir avant le 
jugement. 

71 Art. L. 773–2 (nouveau). – Lorsque le jugement 
mentionné à l’article L. 773–1 constate que l’entreprise 
n’a pas respecté les obligations mentionnées au 1° de 
l’article L. 772–2 ou qu’elle a refusé une offre de 
reprise jugée sérieuse en application du 2° du même 
article en l’absence d’un motif légitime de refus de 
cession au titre du 3° dudit article, les personnes publi-
ques compétentes peuvent émettre un titre exécutoire, 
dans un délai d’un an à compter de ce jugement, pour 
obtenir le remboursement de tout ou partie des aides en 
matière d’installation, de développement économique ou 
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d’emploi attribuées à l’entreprise sous forme pécuniaire 
au cours des deux années précédant le jugement, au titre 
de l’établissement concerné par le projet de fermeture ». 

72 « Art. L. 773–3. – Un décret en Conseil d’État déter-
mine les modalités d’application du présent titre. » 

73 III. – La section 4 bis du chapitre III du titre III du 
livre II de la première partie du code du travail et le titre 
VII du livre VII du code de commerce sont applicables 
aux procédures de licenciement collectif engagées à 
compter du 1er avril 2014. 

74 Pour l’application du premier alinéa du présent III, 
une procédure de licenciement collectif est réputée 
engagée à compter de la date d’envoi de la convocation 
à la première réunion du comité d’entreprise mentionnée 
à l’article L. 1233–30 du code du travail. 

Article 1er bis  

1 I. – L’article L. 1233–90–1 du code du travail est 
abrogé. 

2 II. – Au début de l’intitulé de la sous-section 5 de la 
section 6 du chapitre III du titre III du livre II de la 
première partie du même code, les mots : « Reprise de 
site et » sont supprimés. 

3 III. – Au second alinéa de l’article L. 2325–37 du 
même code, la référence : « l’article L. 1233–90–1 » est 
remplacée par la référence : « la section 4 bis du 
chapitre III du titre III du livre II de la première partie ». 

4 IV (nouveau). – Après le 5° de l’article 4 de l’ordon-
nance no 2005–722 du 29 juin 2005 relative à la Banque 
publique d’investissement, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

5 « 6° Le produit de la pénalité mentionnée à l’article 
L. 773–1 du code de commerce. » 

Article 2 

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport établissant un bilan de la mise en œuvre de l’obliga-
tion de rechercher un repreneur en cas de projet de fermeture 
d’un établissement prévue à la section 4 bis du chapitre III du 
titre III du livre II de la première partie du code du travail et 
au titre VII du livre VII du code de commerce, en précisant 
les améliorations qui peuvent être apportées au dispositif.  

TITRE II 

MESURE EN FAVEUR DE LA REPRISE DE L’ACTIVITÉ 
PAR LES SALARIÉS 

Article 3 

1 L’article L. 631–13 du code de commerce est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « L’administrateur informe les représentants du 
comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du 
personnel ou le représentant des salariés de la possibilité 
qu’ont les salariés de soumettre une ou plusieurs offres. »  

TITRE III 

MESURES EN FAVEUR DE L’ACTIONNARIAT DE 
LONG TERME 

Article 4 
(Supprimé) 

Article 4 bis  

1 I. – Après l’article L. 433–1–1 du code monétaire et 
financier, il est inséré un article L. 433–1–2 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 433–1–2. – I. – Lorsque, à la clôture d’une 
offre publique mentionnée à la présente section ou à la 
section 2 du présent chapitre, la personne ayant déposé le 
projet d’offre, agissant seule ou de concert au sens de 
l’article L. 233–10 du code de commerce, ne détient pas 
un nombre d’actions représentant une fraction du capital 
ou des droits de vote supérieure à la moitié, l’offre est 
caduque de plein droit. Le règlement général de l’Auto-
rité des marchés financiers fixe les conditions et cas 
d’application du présent I. 

3 « II. – Lorsqu’une offre mentionnée à la section 2 du 
présent chapitre est devenue caduque en application du I, 
la personne ayant déposé le projet d’offre, agissant seule 
ou de concert au sens de l’article L. 233-10 du code de 
commerce, est privée, pour toute assemblée générale qui 
se tiendrait jusqu’à ce qu’elle détienne le nombre 
d’actions mentionné au I du présent article, des droits 
de vote attachés aux actions qu’elle détient dans la société 
pour la quantité excédant : 

4 « 1° Soit le seuil des trois dixièmes du capital ou des 
droits de vote, dans le cas où le projet d’offre a été déposé 
par une personne, agissant seule ou de concert au sens de 
l’article L. 233-10 du code de commerce, qui a franchi, 
directement ou indirectement, le seuil des trois dixièmes 
du capital ou des droits de vote ; 

5 « 2° Soit le nombre d’actions qu’elle détenait préala-
blement au dépôt du projet d’offre, augmenté d’un 
centième du capital ou des droits de vote de la société, 
dans le cas où le projet d’offre a été déposé par une 
personne, agissant seule ou de concert au sens de 
l’article L. 233-10 du code de commerce, détenant, direc-
tement ou indirectement, un nombre d’actions ou de 
droits de vote compris entre les trois dixièmes et la 
moitié du capital ou des droits de vote et qui, en 
moins de douze mois consécutifs, a augmenté sa déten-
tion d’au moins un centième du capital ou des droits de 
vote de la société. 

6 « III. – La personne, agissant seule ou de concert au 
sens de l’article L. 233–10 du code de commerce, qui a 
déposé une offre mentionnée à la section 2 du présent 
chapitre ou qui détient, directement ou indirectement, 
un nombre d’actions ou de droits de vote compris entre 
les trois dixièmes et la moitié du capital ou des droits de 
vote et qui a déposé une offre mentionnée à la présente 
section, dont l’offre est devenue caduque en application 
du I du présent article, ne peut augmenter sa détention 
en capital ou en droits de vote à moins d’en informer 
l’Autorité des marchés financiers et de déposer un projet 
d’offre publique en vue d’acquérir une quantité déter-
minée des titres de la société. À défaut d’avoir procédé à 
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ce dépôt, cette personne est privée des droits de vote 
attachés aux actions qu’elle détient au delà de sa déten-
tion initiale du capital ou des droits de vote. » 

7 II (nouveau). – Pour les personnes soumises au 
troisième alinéa du II de l’article 92 de la loi no 2010– 
1249 du 22 octobre 2010 de régulation bancaire et 
financière, le seuil du tiers du capital ou des droits de 
vote se substitue au seuil des trois dixièmes pour l’appli-
cation du II de l’article L. 433–1–2 du code monétaire et 
financier. 

Article 4 ter  

1 I. – Aux première et seconde phrases du premier 
alinéa du I de l’article L. 433–3 du code monétaire et 
financier, le mot : « cinquantième » est remplacé par le 
mot : « centième ». 

2 II. – Le premier alinéa du I de l’article L. 433–3 du 
code monétaire et financier n’est pas applicable à toute 
personne physique ou morale actionnaire d’une société 
dont le siège social est établi en France et dont les actions 
sont admises aux négociations sur un marché réglementé 
d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen, 
agissant seule ou de concert au sens de l’article L. 233–10 
du code de commerce, qui détient, directement ou 
indirectement, un nombre d’actions ou de droits de 
vote compris entre trois dixièmes et la moitié du 
capital ou des droits de vote de cette société et qui, au 
cours des douze mois consécutifs précédant l’entrée en 
vigueur de la présente loi, a augmenté sa détention d’au 
moins un centième et d’au plus un cinquantième du 
capital ou des droits de vote. 

3 Toute personne mentionnée au premier alinéa du 
présent II est tenue d’informer immédiatement l’Autorité 
des marchés financiers de toute nouvelle augmentation 
de sa détention en capital ou en droits de vote et de 
déposer un projet d’offre publique en vue d’acquérir une 
quantité déterminée des titres de la société, sauf si cette 
augmentation demeure inférieure à un centième du 
capital ou des droits de vote au cours de douze mois 
consécutifs. À défaut d’avoir procédé à ce dépôt, cette 
personne est privée des droits de vote attachés aux actions 
acquises au delà de sa détention initiale. 

4 III (nouveau). – Le présent article entre en vigueur à 
compter du premier jour du quatrième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Article 5 

1 I. – L’article L. 225–123 du code de commerce est 
ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) Au premier alinéa, les mots : « ou une 
assemblée générale extraordinaire ultérieure » sont 
supprimés ; 

3 2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

4 « Dans les sociétés dont les actions sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé, les droits de vote 
double prévus au premier alinéa sont de droit, sauf clause 
contraire des statuts adoptée postérieurement à la 
promulgation de la loi no du visant à reconquérir 

l’économie réelle, pour toutes les actions entièrement 
libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription 
nominative depuis deux ans au nom du même action-
naire. Il en est de même pour le droit de vote double 
conféré dès leur émission aux actions nominatives attri-
buées gratuitement en application du deuxième alinéa. » 

5 I bis. – L’article L. 225–124 du même code est ainsi 
modifié : 

6 1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

7 a) À la première phrase, après le mot : « transférée », 
sont insérés les mots : « , directement ou indirectement, » ; 

8 b) À la deuxième phrase, la référence : « au premier 
alinéa » est remplacée par les références : « aux premier et 
dernier alinéas » ; 

9 c) À la dernière phrase, les mots : « de la société ayant 
attribué le droit de vote double » sont supprimés ; 

10 2° À la fin du second alinéa, les mots : « les statuts de 
celles-ci l’ont institué » sont remplacés par les mots : 
« celles-ci en bénéficient ». 

11 II. – Pour l’application du dernier alinéa de l’article 
L. 225–123 du code de commerce, dans sa rédaction 
résultant du I du présent article, la comptabilisation de 
la durée de l’inscription nominative débute à compter de 
la date de l’entrée en vigueur de la présente loi pour les 
actions des sociétés qui n’ont pas usé de la faculté prévue 
au premier alinéa du même article L. 225–123. 

12 II bis. – À la date de l’entrée en vigueur de la présente 
loi, les clauses statutaires qui attribuent un droit de vote 
double dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l’article L. 225–123 du code de commerce continuent de 
s’appliquer. 

13 II ter (nouveau). – Dans les sociétés anonymes qui 
n’appartiennent pas au secteur public et dans lesquelles 
l’État a l’obligation de détenir une participation en vertu 
de dispositions législatives, cette obligation est satisfaite si 
ce seuil de participation est atteint en capital ou en droits 
de vote. 

14 Dans ces sociétés, pour l’application du dernier alinéa 
de l’article L. 225–123 du code de commerce, dans sa 
rédaction résultant du I du présent article, le droit de vote 
double est, le cas échéant, attribué à l’État à la date de 
l’assemblée générale suivant immédiatement la publica-
tion de la présente loi, dans les conditions prévues par les 
statuts. 

15 L’augmentation du nombre des droits de vote résul-
tant d’un doublement des droits de vote attachés à cette 
participation de l’État est limitée au nombre maximal de 
droits de vote dont elle peut s’accroître sans déclencher 
l’obligation de dépôt d’offre publique prévue au I de 
l’article L. 433–3 du code monétaire et financier. 

16 III. – Les II et II bis du présent article et les articles 
L. 225–123 et L. 225–124 du code de commerce, dans 
leur rédaction résultant des I et I bis, sont applicables 
dans les îles Wallis et Futuna. 

Article 6 

1 I. – Le code du travail est ainsi modifié : 
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2 1° A Au dernier alinéa de l’article L. 2323–21, les 
mots : « celui–ci décide s’il souhaite entendre l’auteur de 
l’offre et peut » sont remplacés par les mots : 
« l’employeur indique si l’offre a été sollicitée ou non. 
Le comité d’entreprise décide s’il souhaite procéder à 
l’audition de l’auteur de l’offre et désigner un expert- 
comptable dans les conditions prévues à l’article 
L. 2325–35. Il peut également » ; 

3 1° B Après le même article L. 2323–21, il est inséré un 
article L. 2323–21–1 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 2323–21–1. – L’audition de l’auteur de 
l’offre mentionnée au dernier alinéa de l’article 
L. 2323–21 se tient dans un délai d’une semaine à 
compter du dépôt du projet d’offre publique d’acquisi-
tion. 

5 « Lors de son audition, l’auteur de l’offre peut se faire 
assister des personnes de son choix. Il présente au comité 
d’entreprise sa politique industrielle et financière, ses 
plans stratégiques pour la société concernée et les réper-
cussions de la mise en œuvre de l’offre sur l’ensemble des 
intérêts, l’emploi, les sites d’activité et la localisation des 
centres de décision de cette société. 

6 « Le comité d’entreprise peut se faire assister de 
l’expert-comptable désigné en application du dernier 
alinéa du même article L. 2323–21. » ; 

7 1° Après l’article L. 2323–22, il est inséré un article 
L. 2323–22–1 ainsi rédigé : 

8 « Art. L. 2323–22–1. – L’expert-comptable désigné 
en application du dernier alinéa de l’article L. 2323–21 
établit un rapport qui évalue la politique industrielle et 
financière et les plans stratégiques que l’auteur de l’offre 
envisage d’appliquer à la société objet de l’offre, ainsi que 
les répercussions de leur mise en œuvre sur l’ensemble 
des intérêts, l’emploi, les sites d’activité et la localisation 
des centres de décision de cette dernière société. Il 
dispose d’un délai de trois semaines à compter du 
dépôt du projet d’offre publique d’acquisition. » ; 

9 2° L’article L. 2323–23 est ainsi rédigé : 

10 « Art. L. 2323–23. – I. – Préalablement à l’avis 
motivé rendu par le conseil d’administration ou le 
conseil de surveillance sur l’intérêt de l’offre et sur les 
conséquences de celle-ci pour la société visée, ses action-
naires et ses salariés, le comité de l’entreprise faisant 
l’objet de l’offre est réuni et consulté sur le projet 
d’offre. Au cours de cette réunion, il examine le 
rapport établi par l’expert-comptable en application de 
l’article L. 2323–22–1 et peut demander la présence de 
l’auteur de l’offre. 

11 « Le comité d’entreprise émet son avis dans un délai 
d’un mois à compter du dépôt du projet d’offre publique 
d’acquisition. En l’absence d’avis dans ces délais, il est 
réputé avoir été consulté. 

12 « L’avis du comité d’entreprise, ainsi que le rapport de 
l’expert-comptable, sont reproduits dans la note en 
réponse établie par la société faisant l’objet de l’offre 
ou, s’il y a lieu, dans la note d’information commune 
établie par l’auteur de l’offre et la société faisant l’objet de 
l’offre. 

13 « II. – Les membres élus du comité d’entreprise 
peuvent, s’ils estiment ne pas disposer d’éléments suffi-
sants, saisir le président du tribunal de grande instance 
statuant en la forme des référés pour qu’il ordonne la 
communication par la société faisant l’objet de l’offre et 
par l’auteur de l’offre des éléments manquants. Le juge 
statue dans un délai de huit jours. 

14 « Cette saisine n’a pas pour effet de prolonger le délai 
dont dispose le comité pour rendre son avis. Toutefois, 
en cas de difficultés particulières d’accès aux informations 
nécessaires à la formulation de l’avis du comité d’entre-
prise, le juge peut décider la prolongation du délai prévu 
au deuxième alinéa du I. » ; 

15 3° Le paragraphe 8 de la sous-section 2 de la section 1 
du chapitre III du titre II du livre III de la deuxième 
partie est complété par des articles L. 2323–26–1 A et 
L. 2323–26–1 B ainsi rédigés : 

16 « Art. L. 2323–26–1 A. – Si, à l’issue de l’offre 
publique, l’auteur de l’offre a acquis le contrôle de 
l’entreprise faisant l’objet de l’offre au sens des articles 
L. 233–1, L. 233–3 et L. 233–16 du code de commerce, 
il rend compte au comité d’entreprise de cette société, au 
cours du sixième, du douzième et du vingt-quatrième 
mois suivant la clôture de l’offre, de la manière dont il 
a mis en œuvre les engagements et déclarations d’inten-
tion en matière d’emploi, de maintien des sites d’activité 
et de localisation des centres de décision exprimées dans 
la note d’information mentionnée au IX de l’article 
L. 621–8 du code monétaire et financier. 

17 « Art. L. 2323–26–1 B (nouveau). – Les articles 
L. 2323–22–1 à L. 2323–26–1 A du présent code ne 
s’appliquent pas aux offres mentionnées aux articles 
L. 225–207 et L. 225–209 ou lorsque la société fait 
l’objet d’une offre publique engagée par des entités, 
agissant seules ou de concert au sens de l’article 
L. 233–10, détenant plus de la moitié du capital ou 
des droits de vote de la société faisant l’objet de l’offre. » ; 

18 4° Le I de l’article L. 2325–35 est complété par un 6° 
ainsi rédigé : 

19 « 6° Dans les conditions prévues aux articles L. 2323– 
21 à L. 2323–26–1 A, relatifs aux offres publiques 
d’acquisition. » ; 

20 5° L’article L. 2325–37 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

21 « Lorsqu’il est saisi dans le cadre d’une offre publique 
d’acquisition dans les conditions prévues aux articles 
L. 2323–21 à L. 2323–26–1 A, l’expert-comptable a 
accès aux documents nécessaires à l’élaboration du 
rapport prévu à l’article L. 2323–22–1. » 

22 II  

23 (nouveau). – Le présent article est applicable aux 
offres publiques d’acquisition dont le dépôt intervient à 
compter du premier jour du quatrième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Article 7  

1 Le deuxième alinéa du I de l’article L. 225–197–1 du 
code de commerce est ainsi modifié :  
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2 1° Après la deuxième phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : 

3 « Ce pourcentage est porté à 30 % lorsque l’attribu-
tion d’actions gratuites bénéficie à l’ensemble des 
membres du personnel salarié de la société. » ; 

4 2° À la dernière phrase, après le mot : « prévoir », sont 
insérés les mots : « , dans le cas d’attributions gratuites 
d’actions à certaines catégories des membres du 
personnel salarié de la société uniquement, ». 

Article 8  

1 I. – Le code de commerce est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 233–32 est ainsi modifié : 

3 a) Après les mots : « d’administration », la fin du I est 
ainsi rédigée : « ou le directoire, après autorisation du 
conseil de surveillance de la société visée, peut prendre 
toute décision dont la mise en œuvre est susceptible de 
faire échouer l’offre, sous réserve des pouvoirs expressé-
ment attribués aux assemblées générales dans la limite de 
l’intérêt social de la société. » ; 

4 b) Le III est abrogé ; 

5 2° L’article L. 233–33 est ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 233–33. – I. – Par dérogation au I de 
l’article L. 233-32, les statuts d’une société dont des 
actions sont admises à la négociation sur un marché 
réglementé peuvent prévoir que, en période d’offre 
publique, les mesures prévues aux I et II du même 
article L. 233–32 doivent être autorisées préalablement 
par l’assemblée générale et que toute délégation d’une 
mesure dont la mise en œuvre est susceptible de faire 
échouer l’offre, hormis la recherche d’autres offres, 
accordée par l’assemblée générale avant la période 
d’offres, est suspendue en période d’offre publique. 

7 « II (nouveau). – Par dérogation au I dudit article 
L. 233-32, les statuts d’une société dont des actions sont 
admises à la négociation sur un marché réglementé 
peuvent prévoir qu’en période d’offre publique, toute 
décision du conseil d’administration, du directoire 
après autorisation du conseil de surveillance, du directeur 
général ou de l’un des directeurs généraux délégués, prise 
avant la période d’offres, qui n’est pas totalement ou 
partiellement mise en œuvre, qui ne s’inscrit pas dans 
le cours normal des activités de la société et dont la mise 
en œuvre est susceptible de faire échouer l’offre doit faire 
l’objet d’une approbation ou d’une confirmation par 
l’assemblée générale. 

8 « III (nouveau). – Les statuts peuvent prévoir que les I 
et II du présent article s’appliquent pour toute offre ou 
uniquement lorsque l’offre est engagée par des entités, 
agissant seules ou de concert au sens de l’article L. 233- 
10, ou qui sont respectivement contrôlées, au sens des II 
ou III de l’article L. 233-16, par des entités, dont le 
conseil d’administration, le conseil de surveillance, à 
l’exception de leur pouvoir de nomination, le directoire, 
le directeur général ou l’un des directeurs généraux 
délégués de la société visée doivent également obtenir 
l’approbation préalable de l’assemblée générale pour 

prendre toute mesure dont la mise en œuvre est suscep-
tible de faire échouer l’offre, hormis la recherche d’autres 
offres. » 

9 II (nouveau). – Le présent article est applicable aux 
offres publiques d’acquisition dont le dépôt intervient à 
compter du premier jour du quatrième mois suivant la 
promulgation de la présente loi. 

Article 8 bis  

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 
six mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport dressant le bilan de l’utilisation, au cours des dix 
dernières années, des actions spécifiques dont l’État dispose 
au capital des sociétés dont il est actionnaire ainsi que des 
autres dispositifs dérogeant à la proportionnalité entre déten-
tion de capital et droit de vote.  

TITRE IV 

MESURES EN FAVEUR DU MAINTIEN DES ACTIVITÉS 
INDUSTRIELLES SUR LES SITES QU’ELLES 

OCCUPENT 

Article 9  
(Supprimé) 

DÉVELOPPEMENT ET ENCADREMENT DES STAGES 

Proposition de loi tendant au développement, à l’encadre-
ment des stages et à l’amélioration du statut des stagiaires 

Texte adopté par la commission – no 1792 

Article 1er 

1 Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

2 1° Le titre II du livre Ier de la première partie est 
complété par un chapitre IV intitulé : « Stages et périodes 
de formation en milieu professionnel » et comprenant les 
articles L. 124–1 à L. 124–17 ; 

3 2° Les articles L. 124–1 à L. 124–3 sont ainsi rédigés : 

4 « Art. L. 124–1. – Les enseignements scolaires et 
universitaires peuvent comporter, respectivement, des 
périodes de formation en milieu professionnel ou des 
stages. Les périodes de formation en milieu professionnel 
sont obligatoires dans les conditions prévues à l’article 
L. 331–4. 

5 « Les périodes de formation en milieu professionnel et 
les stages ne relevant ni du 2° de l’article L. 4153–1 du 
code du travail, ni de la formation professionnelle tout au 
long de la vie, définie à la sixième partie du même code, 
font l’objet d’une convention entre le stagiaire, l’orga-
nisme d’accueil et l’établissement d’enseignement, dont 
les mentions obligatoires sont déterminées par décret. 

6 « Les périodes de formation en milieu professionnel et 
les stages correspondent à des périodes temporaires de 
mise en situation en milieu professionnel au cours 
desquelles l’élève ou l’étudiant acquiert des compétences 
professionnelles et met en œuvre les acquis de sa forma-
tion en vue de l’obtention d’un diplôme ou d’une certi-
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fication et de favoriser son insertion professionnelle. Le 
stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au 
projet pédagogique défini par son établissement d’ensei-
gnement et approuvées par l’organisme d’accueil. 

7 « Art. L. 124–2. – L’établissement d’enseignement est 
chargé : 

8 « 1° D’appuyer et d’accompagner les élèves ou les 
étudiants dans leur recherche de périodes de formation 
en milieu professionnel ou de stages correspondant à leur 
cursus et à leurs aspirations et de favoriser un égal accès 
des élèves et des étudiants, respectivement aux périodes 
de formation en milieu professionnel et aux stages ; 

9 « 2° De définir dans la convention, en lien avec 
l’organisme d’accueil et le stagiaire, les compétences à 
acquérir ou à développer au cours de la période de 
formation en milieu professionnel ou du stage et la 
manière dont ce temps s’inscrit dans le cursus de forma-
tion ; 

10 « 3° De désigner un enseignant référent au sein des 
équipes pédagogiques de l’établissement qui s’assure du 
bon déroulé de la période de formation en milieu profes-
sionnel ou du stage et du respect des dispositions de la 
convention mentionnées à l’article L. 124–1. 

11 « Art. L. 124–3. – Les périodes de formation en 
milieu professionnel et les stages sont intégrés à un 
cursus pédagogique scolaire ou universitaire, selon des 
modalités déterminées par décret. Un volume pédago-
gique minimal de formation en établissement, ainsi que 
les modalités d’encadrement de la période de formation 
en milieu professionnel ou du stage par l’établissement 
d’enseignement et l’organisme d’accueil sont fixés par ce 
décret et précisés dans la convention de stage. » ; 

12 3° L’article L. 612–14 devient l’article L. 124–4 et, à 
la première phrase, après le mot : « achevé », sont insérés 
les mots : « sa période de formation en milieu profes-
sionnel ou » ; 

13 4° L’article L. 612–9 devient l’article L. 124–5 et est 
ainsi modifié : 

14 a) À la première phrase, après le mot : « stages », sont 
insérés les mots : « ou périodes de formation en milieu 
professionnel » et les mots : « une même entreprise » sont 
remplacés par les mots : « un même organisme 
d’accueil » ; 

15 c) La seconde phrase est ainsi rédigée : 

16 « Un décret fixe les formations pour lesquelles il peut 
être dérogé à cette durée de stage pour une période de 
transition de deux ans à compter de la publication de la 
loi no du tendant au développement, à l’encadrement des 
stages et à l’amélioration du statut des stagiaires. » ; 

17 5° L’article L. 612–11 devient l’article L. 124–6 ; 

18 6° Après l’article L. 124–6, dans sa rédaction résultant 
du 5° du présent article, sont insérés des articles L. 124–7 
à L. 124–10 ainsi rédigés : 

19 « Art. L. 124–7. – Aucune convention de stage ne 
peut être conclue pour exécuter une tâche régulière 
correspondant à un poste de travail permanent, pour 

faire face à un accroissement temporaire de l’activité de 
l’organisme d’accueil, pour occuper un emploi saisonnier 
ou pour remplacer un salarié en cas d’absence ou de 
suspension de son contrat de travail. 

20 « Art. L. 124–8. – Le nombre de stagiaires dont la 
convention de stage est en cours sur une même semaine 
civile dans l’organisme d’accueil ne peut pas être 
supérieur à un nombre fixé par décret en Conseil 
d’État. Pour l’application de cette limite, il n’est pas 
tenu compte des périodes de prolongation prévues à 
l’article L. 124–15. 

21 « Art. L. 124–9. – L’organisme d’accueil désigne un 
tuteur chargé de l’accueil et de l’accompagnement du 
stagiaire. Le tuteur est garant du respect des dispositions 
pédagogiques de la convention prévues au 2° de l’article 
L. 124–2. 

22 « Art. L. 124–10. – Un tuteur de stage ne peut pas 
être désigné si, à la date de la conclusion de la conven-
tion, il est par ailleurs désigné en cette qualité dans un 
nombre de conventions prenant fin au delà de la semaine 
civile en cours supérieur à un nombre fixé par décret en 
Conseil d’État. » ; 

23 7° L’article L. 612–10 devient l’article L. 124–11 ; 

24 8° Après l’article L. 124–11, dans sa rédaction résul-
tant du 7° du présent article, sont insérés des articles 
L. 124–12 à L. 124–15 ainsi rédigés : 

25 « Art. L. 124–12. – Les stagiaires bénéficient des 
protections et droits mentionnés aux articles L. 1121–1, 
L. 1152–1 et L. 1153–1 du code du travail dans les 
mêmes conditions que les salariés. 

26 « Art. L. 124–13. – En cas de grossesse, de paternité 
ou d’adoption, le stagiaire bénéficie de congés et d’auto-
risations d’absence d’une durée équivalente à celles 
prévues pour les salariés aux articles L. 1225–16 à 
L. 1225–28, L. 1225–35, L. 1225–37 et L. 1225–46 du 
code du travail. 

27 « Pour les stages dont la durée est supérieure à deux 
mois et dans la limite de la durée maximale prévue à 
l’article L. 124–5, la convention de stage doit prévoir la 
possibilité de congés et d’autorisations d’absence au 
bénéfice du stagiaire au cours de la période de formation 
en milieu professionnel ou du stage. 

28 « Art. L. 124–14. – La présence du stagiaire dans 
l’organisme d’accueil suit les règles applicables aux 
salariés de l’organisme pour ce qui a trait : 

29 « 1° Aux durées maximales quotidienne et hebdoma-
daire de présence ; 

30 « 2° À la présence de nuit ; 

31 « 3° Au repos quotidien, au repos hebdomadaire et 
aux jours fériés. 

32 « Pour l’application du présent article, l’organisme 
d’accueil établit, selon tous moyens, un décompte des 
durées de présence du stagiaire. 
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33 « Art. L. 124 15. – Lorsque le stagiaire interrompt sa 
période de formation en milieu professionnel ou son 
stage pour un motif lié à la maladie, à un accident, à 
la grossesse, à la paternité ou à l’adoption, le rectorat ou 
l’établissement d’enseignement supérieur peut choisir de 
valider la période de formation en milieu professionnel 
ou le stage, même s’il n’a pas atteint la durée prévue dans 
le cursus. En cas d’accord des parties à la convention, un 
report de la fin de la période de formation en milieu 
professionnel ou du stage, en tout ou partie, est égale-
ment possible. » ; 

34 9° L’article L. 612 12 devient l’article L. 124 16 ; 

35 10° Après l’article L. 124 16, dans sa rédaction résul-
tant du 9° du présent article, il est inséré un article L. 124 
17 ainsi rédigé : 

36 « Art. L. 124 17. – La méconnaissance des articles L. 
124 8 et L. 124 14 est constatée par les agents de contrôle 
de l’inspection du travail mentionnés aux articles L. 8112 
1 et L. 8112 5 du code du travail. 

37 « Les manquements sont passibles d’une amende 
administrative prononcée par l’autorité administrative. 

38 « Le montant de l’amende est d’au plus 2 000 € par 
stagiaire concerné par le manquement et d’au plus 4 000 
€ en cas de réitération dans un délai d’un an à compter 
du jour de la notification de la première amende. 

39 « Le délai de prescription de l’action de l’adminis-
tration pour la sanction du manquement par une 
amende administrative est de deux années révolues à 
compter du jour où le manquement a été commis. 

40 « L’amende est recouvrée comme les créances de l’État 
étrangères à l’impôt et au domaine. » ; 

41 11° La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 
L. 611 5 est ainsi rédigée : 

42 « Ce bureau remplit la mission définie au 1° de 
l’article L. 124 2. » ; 

43 12° Les articles L. 612 8 et L. 612 13 sont abrogés. 

Amendement no 43  présenté par Mme Sandrine Doucet, 
Mme Bouziane, M. Cordery, M. Gille, M. Belot, Mme 
Biémouret, M. Bréhier, Mme Carrey-Conte, Mme Chauvel, 
Mme Corre, M. Destans, Mme Françoise Dumas, M. Durand, 
Mme Martine Faure, M. Féron, Mme Hélène Geoffroy, Mme 
Huillier, Mme Khirouni, Mme Lacuey, Mme Langlade, Mme 
Le Houerou, Mme Lemorton, M. Le Roch, Mme Louis- 
Carabin, Mme Lousteau, Mme Martinel, M. Ménard, M. 
Pouzol, Mme Sommaruga, Mme Tolmont, M. Vlody et les 
membres du groupe socialiste, républicain et citoyen. 

Après l’alinéa 10, insérer l'alinéa suivant : 
« 4° D’encourager la mobilité internationale des stagiaires, 

notamment dans le cadre des programmes de l’Union 
européenne. ». 

Amendement no 81  présenté par Mme Carrey-Conte, M. 
Cherki et M. Germain. 

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant : 

« 4° De signaler au procureur de la République et à l’admi-
nistration du travail toute suspicion de tout fait relevant des 
articles L. 1121 1, L.1152 1 et L. 1153 1, et L. 1132 1 du 
code du travail, ainsi que du titre II du livre II du code pénal. 
». 

Amendement no 27  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, M. 
Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez et M. Sansu. 

Après la première phrase de l’alinéa 11 insérer la phrase 
suivante : 

« Le recours à des stagiaires hors cursus scolaire ou univer-
sitaire effectivement suivi par l’étudiant est formellement 
interdit. ». 

Amendement no 42  présenté par Mme Pécresse, M. Hetzel, 
M. Mariani, M. Marty, M. Solère, M. Tian, M. Chatel, Mme 
Duby-Muller, M. Decool, M. Moreau, M. Perrut, M. de Rocca 
Serra, M. Gilard, M. Straumann et M. Gosselin. 

Supprimer les alinéas 15 et 16. 

Amendement no 28   présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, M. 
Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez et M. Sansu. 

Substituer aux alinéas 15 et 16 l'alinéa suivant : 
« c) La deuxième phrase est supprimée. ». 

Amendement no 50 rectifié  présenté par Mme Masson-
neau, M. Roumegas, Mme Abeille, M. Alauzet, Mme Allain, 
Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme Bonneton, M. 
Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, M. François-Michel 
Lambert, M. Mamère, M. Molac, Mme Pompili et Mme Sas. 

À l’alinéa 16, substituer aux mots : 
« de deux ans » 
les mots : 
« d'un an » 

Amendement no 29  présenté par Mme Fraysse, M. Asensi, 
M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, M. 
Charroux, M. Chassaigne, M. Dolez et M. Sansu. 

Substituer à l’alinéa 17 les deux alinéas suivants : 
« 5° L’article L. 612 11 devient un article L. 124 6 ainsi 

rédigé : 
« Art L. 124 6. – Les stages ne relevant pas du 2° de l’article 

L. 4153 1 du code du travail au sein d’une même entreprise, 
administration publique, assemblée parlementaire, assemblée 
consultative, association ou au sein de tout autre organisme 
d’accueil font l’objet d’une gratification versée mensuelle-
ment dès le premier jour de stage, dont le montant, qui ne 
peut être inférieur à 50 % du salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance brut mensuel tel que défini à l’article L. 
3232 3 du code du travail, est fixé par convention de branche 
ou par accord professionnel, ou à défaut par décret. ».  

Amendement no 109 rectifié   présenté par le Gouverne-
ment. 

Après l’alinéa 17, insérer l'alinéa suivant : 
« 5° bis À la première phrase du premier alinéa du même 

article L. 124-6, dans sa rédaction résultant du 5° du présent 
article, les mots : « de stage au sein d’une même entreprise, 
administration publique, assemblée parlementaire, assemblée 
consultative, association ou au sein de tout autre » sont 
remplacés par les mots : « du stage ou de la période de 
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formation en milieu professionnel au sein d’un même » et 
après le mot : « stages », sont insérés les mots : « ou, la ou les 
périodes de formation en milieu professionnel » ;» . 

Amendement no 51 deuxième rectification   présenté par 
Mme Massonneau, M. Roumegas, Mme Abeille, M. Alauzet, 
Mme Allain, Mme Attard, Mme Auroi, M. Baupin, Mme 
Bonneton, M. Cavard, M. Coronado, M. de Rugy, M. 
François-Michel Lambert, M. Mamère, M. Molac, Mme 
Pompili et Mme Sas. 

Après l’alinéa 17, insérer l'alinéa suivant : 
« 5° bis À la première phrase du premier alinéa du même 

article L. 124-6, dans sa rédaction résultant du 5° du présent 
article, les mots : « deux mois consécutifs» sont remplacées 
par deux fois par les mots : « quatre semaines consécutives ». 

Amendement no 92 rectifié  présenté par M. Braillard, M. 
Carpentier, M. Chalus, M. Charasse, Mme Dubié, M. Falorni, 
M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, M. Krabal, M. 
Moignard, Mme Orliac, M. Robert, M. Saint-André, M. 
Schwartzenberg et M. Tourret. 

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant : 
« 5° bis À la première phrase du premier alinéa du même 

article L. 124-6, dans sa rédaction résultant du présent 5°, 
après le mot : « gratification » est inséré le mot : « universelle 
». ». 

Amendement no 100 rectifié  présenté par Mme Khirouni. 

Après l'alinéa 17, insérer l'alinéa suivant : 

« 5° bis Le même article L. 124-6, dans sa rédaction 
résultant du 5° du présent article, est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : « La gratification mentionnée au 
premier alinéa est due au stagiaire à compter du premier 
jour du premier mois de la période de stage ou de formation 
en milieu professionnel. ». 

Amendement no 93  présenté par M. Braillard, M. Carpen-
tier, M. Chalus, M. Charasse, Mme Dubié, M. Falorni, M. 
Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud, M. Krabal, M. 
Moignard, Mme Orliac, M. Saint-André, M. Schwartzenberg 
et M. Tourret. 

Compléter l'alinéa 19 par la phrase suivante: 

« Les tâches afférentes au stage doivent être expressément 
précisées dans la convention de stage. » 

Amendement no 121  présenté par M. Hetzel. 

Supprimer l'alinéa 20.  
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